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Histoire

Armee de terre allemande (1919-1935)

Le corps des officiers d'etat-major
Le corps des officiers d'efaf-major de l'armee de terre allemande [Heer] a ete longtemps considere

comme l'un des meilleurs du monde. Dejä en 1875, lorsque la Chambre des deputes aborde le

douloureux examen des raisons de la cuisante defaite de la France en 1870-71, les debats concluent
rapidement d la grande superiorite des etats-majors prussiens, pour mieux stigmatiser les graves
insuffisances du corps d'etat-major francais.

Cap (R) Philippe
Gouesmel

En 1919, lors du Traite de

Versailles, les plenipotentiaires
francais insistent lourdement

pour que, dans les clauses dites
de sürete, soit clairement indi-
quee la dissolution du Grand
Etat-major de l'armee imperiale,

ainsi que la fermeture cle la

Kriegsakademie de Berlin. II
faut de la sorte tarir la source
qui a fourni aux generaux des
Grandes Unites (division, corps
d'armee et armee) ces General-
stabssoffiz'tere qui les secon-
daient si efficacement dans le
commandement. La severite de

ces clauses fait dire au general
von Seeckt, premier commandant

en chef d'une Reichswehr
reduite ä 100000 hommes, que
cela illustre «Ia volonte de
detruire l'AUemagne elle-meme ä

travers la destruetion de son
armee».

Une «armee de chefs»

Cependant, loin cle se clecou-

rager, von Seeckt va s'attacher
ä tirer une force de la faiblesse
de la nouvelle armee allemande.

L'objectif est cle transformer

la Reichswehr en une
Führerheer. Chaque homme tra-

vaillera ä remplir des fonctions
de deux echelons superieurs au
sien. Ainsi, TUnteroffizier
(sergent) apprendra ä Commander
une section, VOberleutnant
s'instruira pour etre en mesure
de conduire au feu un bataillon.
Des 1919, le marechal Foch
denonce ce risque et propose ä

la place des 100000 professionnels

imposes ä l'Allemagne, un
volume cle 300000 conscrits ef-
fectuant un service militaire de
courte duree. II ne sera pas
entendu.

Le general von Seeckt porte
un soin particulier ä la preser-
vation du corps d'officiers
d'etat-major dont il est lui-meme
issu. II a notamment ete le chef
d'etat-major du 3e corps d'armee

en 1914, puis de la Xe
armee sur le front oriental. avec
laquelle il a donne ä l'armee
allemande l'une de ses plus
brillantes victoires lors de la percee

de Gorlice-Tarnow en mai
1915. II applique un principe
dejä evoque par Napoleon l"
dans une conversation avec
Metternich: «On a oublie que
les cadres sont ce qu'il y a cle

plus precieux dans une armee.
C'est par eux qu'il faut
commencer !» Pour ce faire, il faut
en premier lieu contourner les
interdictions du Traite de Ver¬

sailles et redonner un cadre

d'emploi. une structure. ä la

tete cle l'armee nouvelle.

Un Etat-major
general «camoufle»

Le chef supreme des forces
allemandes est le president de

la Republique en application de

l'article 47 de la Constitution
cle Weimar. Ces forces sont

placees sous l'autorite du
ministre de la Reichswehr. Celui-
ci dispose de:

¦ Un bureau de centralisation

et d'administration (Adju-
dantur), charge du courrier, des

liaisons avec les organes etrangers

ä l'armee, des relations
avec la presse, de l'etablissement

du budget et de la justice
militaire.

¦ Le commandement de l'ai''
mee (Heeresleitung) groupant-
sous Vautorite d'un meme chet

(on evite ainsi la dualite de

commandement qui avait mon-
tree ses faiblesses en 1914). leS

organes disperses avant guerre
entre le ministere de la Guerre

et l'Etat-major general. Le

Heeresleitung comprend:

- le Cabinet du general
commandant le Heeresleitung:
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- la Section chargee de
l'armement et de l'instruction
technique des officiers;

- la Section chargee cle

l'instruction (Ausbildungsabteilung);

- l'Office du personnel
(Personalamt) divise en 4 bureaux
(PI. Personnel officier; P2,
Discipline et justice; P3, Assistance;

P4, Personnel d'etat-major)

;

- l'Office de l'armee
(Truppenamt) divise en 4 bureaux
(Tl, Operations; T2, Organisation;

T3, armees etrangeres;
T4, Transports);

-l'Office de la defense
{Wehramt) comprenant les corps
d'inspection (ecoles, infanterie,
cavalerie, artillerie, genie, etc.):

- l'Office de l'administration
de l'armee (Verwaltungsamt),
qui traite cles questions
relatives aux fonctionnaires. aux
caisses militaires, aux caserne-
tnents et terrains cle manoeuvre,
a la nourriture et l'habillement;

-l'Office cle l'armement
(Waffenamt) charge de 1'armement,

des munitions, du mate-
nel et des arsenaux, il s'occupe
aussi des etudes, essais,
relations avec les industriels, etc.

B L'inspection du service
de sante (Sanitätsinspektion).

• L'inspection du service
yeterinaire (Veterinärinspektion).

B La Direction de la marine
(Marineleitung).

Rappelons que le Traite de
Versailles interdit toute avia-
t]on militaire. Cependant von
Seeckt s'adjoint une soixantai-
ne d'officiers aviateurs comme
conseillers.

K

Le general von Seeckt.

Cette Organisation appelle les

commentaires suivants: en tout
premier lieu. la nouveaute
constituee par le Heeresleitung.
Cette direction de l'armee dont

von Seeckt est le commandant
ä compter du 18 mars 1920,
offre ä celui-ci un veritable
poste de «generalissime». Le
2C Bureau francais, dans ses
bulletins de renseignement, de-

nonce des 1919 cette entorse
af'fichee au Traite de Versailles.
L'article 160 est malmene par

La Reichswehr ne doit comporter que 10 divisions, 7 d'infanterie et 3
« armee (quartiers generaux ä Berlin et ä Cassel).

cette structure nouvelle. Le
president francais cle la Commission

de contröle, le general
Nollet declare: «Ainsi, il etait
constitue un organe de
commandement superieur au corps
d'armee1; le chef du Heeresleitung

faisait figure de generalissime

et le Heeresleitung prenait

la physionomie de l'ancien
Grand etat-major». En depit
des protestations francaises et
anglaises, le ministere de la
Reichswehr ne procede qu'ä

de cavalerie, regroupees en 2 corps
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des restructurations mineures
du Heeresteitung pour donner
le change sur la forme mais le
fond reste le meme!

La rupture la plus evidente
avec les clauses du Traite reste
la Constitution du Truppenamt.
Ce n'est ni plus ni moins que la
renaissance effective. sous un
autre nom cle l'Etat-major ge-
ne'ral. pourtant expressement
dissout par l'article 160 du
Traite de Versailles. La
denomination choisic est une
Innovation dans le vocabulaire militaire

allemand. qui renforce
l'idee d'un «Camouflage»
assez grossier mais qui ne trompe
guere. Plus encore que le
Heeresleitung, le Truppenamt est
la resurrection du Grand etat-
major de l'ex-armee imperiale.

Que l'on juge en observant
Lorganigramme cle ce dernier
en 1914. divise en 4 sections

- Operations

- Armees etrangeres

- Instruction

- Forteresses

La similitude est frappante
avec l'organisation du Truppenamt.

D'ailleurs. en 1936. le
general Seck. alors chef d'Etat-
major general. avouera sans
fard: «(...) au temps de
l'ancienne Reichswehr, le Truppenami

a joue le röle du Grand

etat-major! »

La formation des
officiers d'etat-major

L'article 176 du Traite cle

Versailles prevoit la suppression

de «toutes academies
militaires cle guerre et institutions
similaires». L'idee cles allies
est simple et nette: l'armee al¬

lemande ne doit pas compter
un seul officier brevete! Le
general von Seeckt va donc
naturellement contourner cette
restriction insupportable ä ses yeux.
L'ancien concours centralise
d'admission ä la Kriegsakademie

est des lors remplace par
un examen (Wehrkreisprüfung)
decentralise au niveau des 7

circonscriptions territoriales
(Wehrkreis), clans lesquelles
etaient stationnees les 7

divisions d'infanterie.

Dans une armee reduite ä

100000 hommes (96000 sous-
officiers et soldats et 4000
officiers). une selection impitoyable

va s'ope'rer pour de'gager
les meilleurs. Von Seeckt a

dejä effectue un tri drastique en
ne conservant que 4000
officiers sur les 40000 de la Reichswehr

provisoire. cette force de

transition entre les forces
armees mobilisees pendant Ia

Premiere Guerre mondiale et
l'armee au format impose par
le Traite (1918- 1920). Le
degagement des cadres est mene
inexorablement. Von Seeckt
declare ä ce propos: «La täche
tle Ia Reichswehr etait trop
haute pour ne pas exiger le

maximum de ceux qui y en-
traient. Elle ne pouvait servir
d'exemple au reste de la
Nation qu'ä condition cle ne
contenir que les meilleurs des

meilleurs.» C'est sur ce principe

que repose le long el difficile
chemin qui mene au brevet

d'etat-major:

1. Tous les jeunes officiers
(Leutnant. Oberleunant. Hauptmann)

ont Obligation cle se

presenter au moins une fois ä

«l'examen de circonscription».
qui reste de fait un concours au

programme sensiblement iden¬

tique ä la formule d'avant-
guerre.

2. Dans chaque Wehrkreis.
les dix premiers du classement
sont autorises ä suivre pendant
deux ans au chef-lieu de la

circonscription les cours de

Fiihrergehiffen (auxiliaires de

commandement).

3. A l'issue cle ces cours.
entre 10 et 15 cles 70 officiers
selectionnes partent ä Berlin
pour suivre une annee de
formation complementaire au sein
du Heeresleitung, plus
particulierement au Truppenamt.

4. Le parcours ne s'aeheve

pas lä pour les rares rescapes
de la selection. Seuls 8 ä 10 des

officiers (ä present tous du grade

de capitaine) recoivent le

titre de Führerstabsoffizier
(appellation d'avant-guerre.
Generalstabsoffizier, n'est pas reprise.

Camouflage oblige). Ils rem-
plissent pendant deux ans les

fonctions d'officier d'e'tat-ma-
jor afin cle faire «leurs
preuves». Une fois definitivement
admis dans le corps des
officiers d'etat-major. ils partent
servir dans les 12 etats-majors
(10 de division. 2 de corps
d'armee) ou dans le Heeresleitung-

5. Les Führerstabsoffizier
doivent egalement effectuer un stage

en corps de troupe d'une annee

pour Commander une unite
elementaire. A la fin cle ce commandement.

ils reintegrent le corps.

Le Heeresleitung estime
qu'avec un volume de 3300
lieutenants et capitaines. s'eche-
lonnant sur 14 annees de
grades. et ä condition que chacun
d'eux se presente seulement
deux fois au Wehrkreisprüfung-
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le nombre cie recus ne doit pas
depasser 8%. Autrement dit,
92% des jeunes officiers ne
rejoindront jamais le prestigieux
corps d'etat-major qui, officiellement,

n'existe plus.

Protestations des
vainqueurs

Devant les protestations des
allies, les, ecoles de Wehrkreis
sont transformees en «centres
d'instruction». Pour autant, la
formation des futurs candidats
officiers d'etat-major se poursuit

selon le schema initie! Ces
officiers representent l'elite de
l'armee et assureront bientöt
d'importantes responsabilites.

Entre 1920 et 1930, les
atteintes au Traite de Versailles
aborde'es ici ont pour objeetif
de permettre ä Ia Reichswehr
de reconstituer l'organe de
commandement indispensable
a la pre'paration et ä la conduite
de la guerre. D'autres entorses
sont egalement ä noter mais
n'entrent pas dans le cadre de
cet article. Cependant avec
l'arrivee d'Adolf Hitler ä la
Chancellerie, le Traite sera mis
a mal ä une toute autre echelle2.

P.G.
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